VERS UN REGROUPEMENT

DE TOUS LES EXPLOITANTS DE PARCOURS AVENTURE ?

Des parcours autonomes ? C’est bien ce que nous vendons tous ! 
Et puis, gestion autonome, décisions autonomes et fabrications autonomes font partie de notre vie, et nous aimons cela!
Alors, à quoi bon un syndicat ? 
Pourquoi, comment et à quoi bon relier autonomie et partages ? 
Pourquoi adhérer au SNEPA ?

Il y a à cela plusieurs raisons plus ou moins évidentes :

* partager avec des confrères une problématique d’extension, de commercialisation, de publicité ;
* négocier des prix avec des fabricants, développer avec eux des matériels spécifiques adaptés ;

* découvrir de nouvelles techniques, des nouveaux produits ;

* favoriser les contacts entre les exploitants et les constructeurs, petits où grands.

Tout cela est facile et même banal, mais l’utilité du SNEPA se cache ailleurs :

* quand Bruxelles discute une nouvelle norme et que les anglais veulent que les moins de 8 ans soient à portée de mains des opérateurs !

* quand une préfecture ferme un parc et que la présence d’un médiateur du SNEPA permet de rétablir le dialogue entre l’autorité et l’exploitant pour sauver une saison !

* quand un accident grave survient et que l’avocat du syndicat, expert       sensibilisé à notre métier, défend le gérant du parc face aux tribunaux !

* quand, à force de statistiques et de rapports, le syndicat réussira à négocier un contrat d’assurance à des taux défiants toute concurrence !
* quand Jeunesse et Sports souhaite nous imposer des « brevets d’états » et     que le SNEPA, interlocuteur reconnu, négocie la création de diplômes adaptés !

* quand …quand…

Sur certains des points cités le SNEPA touche au but alors que, pour d’autres, il y a encore pas mal de travail. 
Mais il y a de nombreux bénévoles qui s’emploient à améliorer notre métier : c’est en venant à l’assemblée générale et en adhérant au SNEPA que vous pourrez profiter du travail de vos confrères bénévoles (dont certains sont devenus des spécialistes dans les divers domaines qui nous touchent) et, pourquoi pas, que vous pourrez renforcer l’équipe en place en intégrant l’une des commissions de travail.

C’est, comme chacun sait, par le nombre que nous pouvons espérer rester fort face aux divers problèmes que nous avons à résoudre.

Vous êtes tous les bienvenus, vous trouverez ci-joint divers documents qui vous permettrons de nous rejoindre. 

Le regroupement des EXPLOITANTS DE PARCOURS AVENTURE,

 C’est le SNEPA
(Syndicat National des Exploitants de Parcours Aventure)
